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base des tarifs conventionnels.

Le médecin conseil de la CCAS émettra un avis sur cette demande et en cas de 

Cures thermales liées à un Accident du Travail (AT) ou à une maladie 
Professionnelle (MP)

transport). 

Frais médicaux et forfait thermal

base des tarifs conventionnels.

Frais de transport et d'hébergement

La prise en charge des frais de transport et d'hébergement est accordée sans 
condition de ressources. Les frais de transport sont remboursés à 100 %, sur la 

Toutefois, le remboursement ne peut dépasser le montant des dépenses 

à 100 %.
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La règlementation applicable à la CCAS de la RATP en matière de cure 
thermale est celle déterminée par les règles du code de sécurité sociale. 

cadre permanent RATP.

La cure thermale prescrite par un médecin traitant doit être motivée par une 

Les orientations thérapeutiques

•

•

•

•

• Dermatologie

•

•

• Neurologie

• Phlébologie

• Rhumatologie

•

• Voies respiratoires.

Les formalités de prise en charge

La prescription médicale

Pour être prise en charge par la CCAS, la cure thermale doit obligatoirement 
être prescrite par un médecin. Elle peut, éventuellement, être prescrite par un 

L’établissement thermal

Attention : Ne confondez pas thermalisme et thalassothérapie. La thalassothérapie propose des 
prestations exclusivement préventives et de bien-être qui ne sont pas prises en charge par 
l'Assurance Maladie, alors que la cure thermale est prescrite dans le cadre du traitement d'une 
maladie chronique et fait l'objet d'une prise en charge de l'Assurance Maladie.
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La prise en charge sous condition de ressources

en charge par la CCAS.

Le plafond de ressources

à: 

Situation familiale    Plafond de ressources

Personne seule                                        14 664,38 €

Couple                                                     21 996,57 €

Les frais de transport

Le remboursement de ces frais est applicable pour le curiste et éventuellement 

de son état de santé.

Dans ce cas, le remboursement ne peut pas dépasser le montant des dépenses 
réellement engagées.

Les frais d’hébergement

est remboursé à 65 % de ce tarif (100% si votre cure est en rapport avec une 

Cas particuliers

Agents en activité

participation de la CCAS sans condition de ressources : 

• de vos frais de séjour : 80 % du forfait hébergement 

de fer aller et retour en 2e classe du domicile de l'assuré à la station 
thermale, sans pouvoir toutefois dépasser le montant des dépenses 
réellement engagées pour vos frais de transport.
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La prise en charge sans condition de ressources

Les frais médicaux

Ils comprennent :

• un forfait de surveillance médicale, remboursé à 70 % sur la 

• éventuellement, des pratiques médicales complémentaires, 
remboursées à 70 % sur la base de tarifs conventionnels, sous 

désignées limitativement sur cette liste.

Le forfait thermal

forfait.

Les frais de cure en hospitalisation
médical de la CCAS, les frais de cure sont pris en charge à
80 %.

 (1) Tarif résultant des conventions entre les professionnels de 
santé et la sécurité sociale. Ce tarif sert de base aux 
remboursements de l’assurance maladie.
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prise en charge au 

A noter

La demande de prise en charge

Vous devez adresser à la CCAS :

1) le questionnaire de prise en charge, rempli par votre 
médecin lors de la prescription médicale de la cure thermale, 

civile en cours, sauf si votre prise en charge est accordée en 

début de l'année suivante.

Une seule cure thermale peut être accordée dans la même 

2) la déclaration de ressources, 
professionnels, vos revenus mobiliers, immobiliers et vos 

prise en charge des frais de transport et d'hébergement.

supplémentaires ne seront alors pas étudiés.

L’accord de prise en charge

déclaration de ressources, la CCAS vous délivre un formulaire 
de prise en charge, sous trois semaines environ.

la cure.

la CCAS au retour de cure (volet délivré si vous remplissez les 
conditions de ressources).

• les cures avec hospitalisation,
• les cures à l'étranger,
• les cures relevant d'un accident du travail ou d'une 
maladie professionnelle.

Conseil avant de donner son accord de prise en charge.
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La durée d’une 
cure thermale est 

traitement : en cas 

la cure, elle ne 

médicales, cas de 

être prise en 
charge.

A noter


